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(54)  Elément  de  connecteur  électrique  fixable  de  façon  flottante  sur  un  organe  de  support. 

(57)  Elément  de  connecteur  électrique  fixable  de 
façon  flottante  à  un  support  (2),  l'élément  de 
connecteur  comportant  un  corps  (1)  de  section  ,  .  /" 
transversale  polygonale,  des  moyens  de  liaison  ///  X  \ \ \   \  /Vn 
(5,  13,  20)  conférant  au  corps  (1)  six  degrés  de  ///  \  \  \  W  A-Mc 
liberté  par  rapport  au  support  (2),  et  des  moyens  ((Y  A  \  \  \ { J ) ( a K  
de  rappel  élastique  (12,  19,  22)  pour  rappeler  le  VA  ft,  \ ^ ^ ] ^ / \ n 1  
corps  (1)  dans  une  position  d'équilibre  pour  \\\   ̂ ^ V C ^ K g u J  
chaque  degré  de  liberté  ;  avec  en  outre  des  V\  ^ w A - ) ^ Q M  
premiers  moyens  de  liaison  (5)  entre  corps  (1)  et  N__JA  \  A W \   \ \  
support  (2)  comprenant  des  premiers  moyens  vA  A   ̂ \  \  Y\  JY de  liaison  à  rotation  (6,  7)  conférant  un  degré  de  =̂0  AA  A  \  \  \  \  VA 
liberté  en  rotation  autour  d'un  axe  (Y)  perpendi-  AA  A  \  \  \  \  w 
culaire  à  la  direction  d'accouplement  et  des  AA  A  \  \  \  "V 
moyens  de  liaison  à  translation  (9,  10,  11)  confé-  A\  A  M  \  \M 
rant  un  degré  de  liberté  en  translation  selon  un  A\   ̂ I)  A\[  \ \  
axe  (Z)  parallèle  à  la  direction  d'accouplement.  ~~  ~-*\  ~~Ŝ   /  \ \ \  
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La  présente  invention  concerne  des  perfection- 
nements  apportés  aux  connecteurs  électriques  cons- 
titués  de  deux  éléments  de  connecteur  de  section 
transversale  polygonale  qui  sont  supportés  par  des 
organes  de  support  respectifs  et  qui  sont  mutuelle- 
ment  accouplables  ou  découplables  lorsque  les  deux 
organes  de  support  sont  rapprochés  ou  éloignés  l'un 
de  l'autre  selon  une  direction  approximativement  pa- 
rallèle  à  la  direction  d'accouplement  desdits  éléments 
de  connecteur. 

Plus  précisément,  l'invention  vise  à  perfectionner 
un  élément  de  connecteur  électrique  agencé  pour 
être  fixé  de  façon  flottante  à  un  organe  de  support,  le- 
dit  élément  de  connecteur  comportant  un  corps  de 
section  transversale  polygonale  et  accouplable  ou  dé- 
couplable  avec  un  corps  d'élément  de  connecteur 
complémentaire  solidaire  d'un  autre  organe  de  sup- 
port  lorsque  les  deux  organes  de  support  sont  respec- 
tivement  rapprochés  ou  éloignés  l'un  de  l'autre  selon 
une  direction  approximativement  parallèle  à  la  direc- 
tion  d'accouplement  des  deux  éléments  de  connec- 
teurs,  ledit  élément  de  connecteur  comprenant,  inter- 
posés  entre  le  corps  de  l'élément  de  connecteur  et 
l'organe  de  support,  des  moyens  de  liaison  agencés 
pour  conférer  au  corps  de  l'élément  de  connecteur  six 
degrés  de  liberté,  savoir  trois  degrés  de  liberté  en 
translation  selon  trois  directions  mutuellement  sensi- 
blement  orthogonales  dont  l'une  coïncide  sensible- 
ment  avec  la  direction  d'accouplement  et  trois  degrés 
de  liberté  en  rotation  autour  des  trois  susdites  direc- 
tions,  des  moyens  de  rappel  élastique  étant  associés 
auxdits  moyens  de  liaison  pour  rappeler  le  corps  de 
l'élément  de  connecteur  dans  une  position  d'équilibre 
pour  chaque  degré  de  liberté. 

Lorsque  l'accouplement  des  deux  éléments  de 
connecteur  est  effectué  au  cours  du  rapprochement 
et  de  l'accostage  de  leurs  organes  de  support  respec- 
tifs,  la  bonne  réalisation  de  cet  accouplement  est  tri- 
butaire  du  positionnement  relatif  des  organes  de  sup- 
port.  Lorsque  ceux-ci  peuvent  présenter  un  décalage 
transversal  et/ou  une  inclinaison  mutuels  situés  dans 
des  plages  de  valeurs  prédéterminées,  il  convient  que 
l'accouplement  des  deux  éléments  de  connecteur 
puisse  être  obtenu  de  façon  correcte  malgré  ces  cir- 
constances  défavorables.  Ce  cas  se  présente  en  par- 
ticulier  lorsque  les  connecteurs  sont  situés  dans  des 
environnements  critiques  ou  hostiles  (ambiance  spa- 
tiale  par  exemple)  et  que  la  connexion  ou  la  décon- 
nexion  des  éléments  de  connecteur  doit  être 
commandée  à  distance  (télémanipulation)  et  effec- 
tuée  par  exemple  à  l'aide  d'un  bras  manipulateur  (ro- 
bot). 

La  solution  à  ce  problème  est  connue  dans  son 
aspect  général  et  consiste  à  conférer  à  l'un  au  moins 
des  deux  éléments  de  connecteur  à  accoupler  une  re- 
lative  liberté  de  mouvement  par  rapport  à  son  support, 
de  manière  que  son  déplacement,  lorsqu'il  parvient 
au  contact  de  l'autre  élément  de  connecteur,  amène 

sensiblement  à  coïncidence  les  axes  des  deux  élé- 
ments  de  connecteurs. 

Des  solutions  pratiques  ont  été  élaborées  pour 
des  connecteurs  de  conformation  générale  cylindri- 

5  que  de  révolution  et  ces  solutions,  qui  associent  plu- 
sieurs  boîtiers  ou  parties  de  boîtiers  coaxiaux  mainte- 
nus  par  des  ressorts,  permettent  d'assurer  un  accou- 
plement  effectif  même  lorsque  les  deux  éléments  de 
connecteur  sont  présentés  l'un  devant  l'autre  sans 

10  être  rigoureusement  coaxiaux. 
Toutefois,  dans  le  cas  de  tels  connecteurs  cylin- 

driques,  le  nombre  des  degrés  de  liberté  à  maîtriser 
est  relativement  restreint  en  raison  de  la  géométrie  à 
symétrie  axiale  du  connecteur  et  les  solutions 

15  connues  dans  ce  domaine  restent  technologiquement 
simples. 

Par  contre,  le  problème  qui  se  pose  est  notable- 
ment  compliqué  lorsqu'il  s'agit  de  connecteur  à  sec- 
tion  polygonale  dans  lesquels  un  décalage  transver- 

20  sal  pouvant  être  combiné  avec  une  inclinaison  mu- 
tuelle  des  deux  éléments  de  connecteurs  à  accoupler 
nécessite  de  maîtriser  jusqu'à  six  degrés  de  liberté 
(trois  degrés  de  liberté  en  translation  et  trois  degrés 
de  liberté  en  rotation).  La  complexité  du  problème  est 

25  encore  accrue  lorsqu'il  s'agit  de  connecteur  à  section 
polygonale  très  allongée  (dans  un  cas  courant  :  de 
section  rectangulaire  avec  des  grands  côtés  de  di- 
mension  très  supérieure  à  celle  des  petits  côtés)  :  une 
tentative  d'accouplement  des  deux  éléments  de 

30  connecteur  présentés  avec  leurs  grandes  dimensions 
respectives  mutuellement  inclinées  conduit  à  un  coin- 
cement  pratiquement  certain  des  deux  éléments  de 
connecteur  l'un  dans  l'autre,  voire  à  leur  détérioration. 

Le  nombre  élevé  des  paramètres  à  contrôler  dans 
35  le  cas  des  connecteurs  à  section  polygonale,  notam- 

ment  très  allongés,  fait  que  les  solutions  connues 
pour  les  connecteurs  de  forme  cylindrique  sont  alors 
inefficaces  et  ne  peuvent  donc  pas  être  reconduites 
dans  ce  cas. 

40  L'invention  a  donc  essentiellement  pour  but  de 
proposer  une  solution  concrète  pour  un  agencement 
d'élément  de  connecteur  de  section  polygonale  mon- 
té  de  façon  flottante  avec  six  degrés  de  liberté  (savoir 
trois  degrés  de  liberté  en  translation  et  trois  degrés  de 

45  liberté  en  rotation)  sur  un  organe  de  support  de  ma- 
nière  telle  que  soit  assuré  l'accouplement  effectif  et 
correct  de  deux  éléments  de  connecteur  présentés 
l'un  à  l'autre  en  ayant  leurs  grandes  dimensions  incli- 
nées  mutuellement,  même  lorsqu'il  s'agit  d'éléments 

50  de  connecteur  de  section  très  allongée. 
A  ces  fins,  un  élément  de  connecteur  électrique 

tel  que  défini  plus  haut,  étant  agencé  conformément 
à  l'invention,  se  caractérise  essentiellement  en  ce 
qu'il  comprend  des  premiers  moyens  de  liaison  inter- 

55  posés  entre  le  corps  de  l'élément  de  connecteur  et 
l'organe  de  support  et  comportant  : 

-  des  premiers  moyens  de  liaison  à  rotation  inter- 
posés  entre  le  corps  de  l'élément  de  connec- 
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teur  et  l'organe  de  support  et  agencés  pour 
conférer  au  corps  de  l'élément  de  connecteur 
une  possibilité  de  rotation  autour  d'un  axe  qui 
est  sensiblement  perpendiculaire  à  la  direction 
d'accouplement, 

-  des  premiers  moyens  de  rappel  élastique  en 
rotation  pour  rappeler  le  corps  de  l'élément  de 
connecteur  dans  une  position  d'équilibre  par 
rapport  à  l'organe  de  support, 

-  des  moyens  de  liaison  à  translation  interposés 
entre  le  corps  de  l'élément  de  connecteur  et 
l'organe  de  support  et  agencés  pour  conférer 
au  corps  de  l'élément  de  connecteur  une  pos- 
sibilité  de  translation  par  rapport  à  l'organe 
élastique  selon  une  direction  approximative- 
ment  parallèle  à  la  direction  d'accouplement, 

-  et  des  moyens  de  rappel  élastique  en  transla- 
tion  pour  rappeler  le  corps  de  l'élément  de 
connecteur  dans  une  position  d'équilibre  dans 
laquelle  il  est  écarté  de  l'organe  de  support, 
lesdits  moyens  de  rappel  élastique  en  transla- 
tion  étant  tarés  pour  être  déclenchés  lorsque  le 
corps  de  l'élément  de  connecteur  est  soumis  à 
un  effort  selon  la  direction  d'accouplement  qui 
est  supérieur  à  l'effort  d'accouplement  des 
deux  éléments  de  connecteur. 

Grâce  à  l'agencement  conforme  à  l'invention,  le 
corps  de  l'élément  de  connecteur  présente  un  degré 
de  liberté  en  rotation  autour  d'un  axe  approximative- 
ment  perpendiculaire  à  la  direction  d'accouplement 
(et  donc  aux  grands  côtés  du  corps  lorsque  celui-ci 
est  de  section  rectangulaire)  et  il  est  possible  de  l'ac- 
coupler  de  façon  correcte  avec  l'élément  de  connec- 
teur  complémentaire  alors  qu'ils  sont  présentés  incli- 
nés  l'un  par  rapport  à  l'autre  transversalement  audit 
axe  (en  particulier  avec  les  grands  côtés  respectifs 
mutuellement  inclinés  dans  le  cas  de  corps  de  sec- 
tions  rectangulaires).  Le  corps  de  l'élément  de 
connecteur  présente  en  outre  un  degré  de  liberté  en 
translation  selon  approximativement  la  direction  d'ac- 
couplement,  qui  constitue  une  surcourse  de  sécurité 
-venant  s'ajouter  à  la  course  de  connexion  propre- 
ment  dite-  parcourue  sous  l'action  d'un  effort  supé- 
rieur  à  l'effort  normal  de  connexion  et  permettant  ainsi 
d'  être  assuré  de  l'achèvement  effectif  de  la 
connexion. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  pre- 
miers  moyens  de  liaison  à  rotation  et  les  moyens  de 
liaison  à  translation  sont  structurellement  combinés  et 
comprennent  au  moins  une  pièce  intermédiaire  uni- 
que  de  liaison  qui  est  reliée  à  libre  rotation  au  corps 
de  l'élément  de  connecteurpar  au  moins  un  pivot  sen- 
siblement  transversal  à  la  direction  d'accouplement  et 
qui  est  reliée  à  libre  coulissement,  par  des  moyens  de 
guidage,  à  l'organe  de  support.  Avantageusement, 
dans  ce  cas,  les  moyens  de  liaison  et  de  guidage  de 
la  pièce  intermédiaire  comprennent  un  passage  soli- 
daire  de  l'organe  de  support  dans  lequel  est  engagée 

librement'la  pièce  intermédiaire  et  un  système  à  doigt 
saillant  et  lumière  allongée  approximativement  selon 
la  direction  d'accouplement,  qui  est  interposé  entre  la 
pièce  intermédiaire  et  l'organe  de  support. 

5  En  outre,  de  préférence  les  premiers  moyens  de 
rappel  élastique  en  rotation  et  les  moyens  de  rappel 
élastique  en  translation  sont  structurellement  combi- 
nés  et  comprennent  au  moins  une  lame  de  ressort  en 
appui,  dans  sa  région  centrale,  contre  le  pivot  de  liai- 

10  son  à  rotation  de  la  pièce  intermédiaire  et  du  corps  de 
l'élément  de  connecteur  et  prenant  appui,  par  ses 
deux  extrémités,  contre  l'organe  de  support.  On  ob- 
tient  ainsi  une  structure  remarquable  par  sa  compa- 
cité. 

15  On  peut  par  ailleurs  prévoir  qu'un  plateau  inter- 
médiaire  soit  associé  au  corps  de  l'élément  de 
connecteur,  ce  plateau  s'étendant  sensiblement  per- 
pendiculairement  à  la  direction  d'accouplement  ;  que 
le  corps  de  l'élément  de  connecteur  soit  fixé  audit  pla- 

20  teau  par  des  deuxièmes  moyens  de  liaison  à  trois  de- 
grés  de  liberté,  savoir  un  degré  de  liberté  en  rotation 
autour  d'un  axe  parallèle  à  la  direction  d'accouple- 
ment  et  deux  degrés  de  liberté  en  translation  selon 
deux  axes  perpendiculaires  entre  eux  et  à  la  direction 

25  d'accouplement  ;  et  que  les  susdits  premiers  moyens 
de  liaison  coopèrent  avec  ledit  plateau  intermédiaire 
relié  au  corps  de  l'élément  de  connecteur. 

Dans  une  réalisation  pratique,  les  deuxièmes 
moyens  de  liaison  comprennent  au  moins  un  deuxiè- 

30  me  pivot  approximativement  parallèle  à  la  direction 
d'accouplement  et  solidaire  du  plateau  ou  du  corps  de 
l'élément  de  connecteur  et  des  deuxièmes  moyens  de 
rappel  élastique  déformables  transversalement  à  la 
direction  d'accouplement  et  interposés  entre  ledit  pi- 

35  vot  et  respectivement  l'élément  de  connecteur  ou  le 
plateau.  De  préférence  alors,  les  deuxièmes  moyens 
élastiquement  déformables  comprennent  au  moins 
un  ressort  spiral. 

Enfin,  on  peut  également  prévoir  qu'un  berceau 
40  intermédiaire  soit  associé  à  l'organe  de  support,  ce 

berceau  s'étendant  approximativement  perpendicu- 
lairement  à  la  direction  d'accouplement  ;  que  ledit 
berceau  soit  fixé  à  l'organe  de  support  par  l'intermé- 
diaire  de  troisièmes  moyens  de  liaison  à  un  degré  de 

45  liberté  en  rotation  autour  d'un  axe  sensiblement  per- 
pendiculaires  à  la  direction  d'accouplement  et  à  l'axe 
des  premiers  moyens  de  liaison  à  rotation  ;  et  que  les 
susdits  premiers  moyens  de  liaison  coopèrent  avec 
ledit  berceau  relié  à  l'organe  de  support. 

50  De  façon  pratique,  les  troisièmes  moyens  de  liai- 
son  comprennent  au  moins  un  troisième  pivot  ap- 
proximativement  perpendiculaire  à  la  direction  d'ac- 
couplement  et  au  premier  pivot  et  solidaire  du  ber- 
ceau  ou  de  l'organe  de  support  et  des  troisièmes 

55  moyens  de  rappel  élastique  interposés  entre  le  ber- 
ceau  et  l'organe  de  support  pour  rappeler  ledit  ber- 
ceau  dans  une  position  d'équilibre  par  rapport  à  l'or- 
gane  de  support. 

3 
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On  obtient  alors  un  système  qui  est  normalement 
centré,  en  l'absence  d'efforts  antagonistes,  sous  l'ac- 
tion  des  moyens  élastiques  associés  aux  moyens  de 
liaison  en  translation  ou  en  rotation  tandis  que  le 
corps  de  l'élément  de  connecteur  possède  tous  les 
degrés  de  liberté  souhaitables  pour  pouvoir  coopérer 
avec  l'élément  de  connecteur  complémentaire  quelle 
que  soit  leur  position  relative  lorsqu'ils  sont  présentés 
l'un  à  l'autre. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  détaillée  qui  suit  d'un  mode  de  réalisation 
préféré  donné  uniquement  à  titre  d'exemple  purement 
illustratif  ;  dans  cette  description,  on  se  réfère  aux 
dessins  ci-annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  éclatée  en  pers- 
pective  d'un  élément  de  connecteur  de  section 
rectangulaire  agencé  conformément  à  l'inven- 
tion  ; 

-  la  figure  2  est  une  demie-vue  en  coupe,  selon 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ,  d'une  partie  de  l'élé- 
ment  de  connecteur  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe,  selon 
la  ligne  lll-lll  de  la  figure  1  ;  et 

-  la  figure  4  est  une  vue  éclatée  en  perspective 
montrant  une  partie  de  l'élément  de  connecteur 
de  la  figure  1  . 

En  considérant  tout  d'abord  la  figure  1  ,  la  référen- 
ce  1  désigne  d'une  façon  générale  un  corps  d'élément 
de  connecteur  de  section  polygonale  -ici  rectangulai- 
re  à  titre  d'exemple-  qui  est  supporté  par  un  organe 
de  support  2  (représenté  de  façon  très  fragmentaire). 

Entre  un  plateau  3,  associé  au  corps  1  de  l'élé- 
ment  de  connecteur  et  sensiblement  perpendiculaire 
à  l'axe  Z  du  connecteur  (correspondant  approximati- 
vement  à  la  direction  F  d'accouplement),  et  un  ber- 
ceau  4,  associé  à  l'organe  de  support  2  et  sensible- 
ment  parallèle  au  plateau  3,  sont  interposés  des  pre- 
miers  moyens  de  liaison  5  constitués  comme  suit. 

Comme  visible  notamment  sur  les  figures  1  et  2, 
une  pièce  intermédiaire  6,  par  exemple  en  forme  de 
plaquette,  est  réunie  à  libre  rotation  au  plateau  3  par 
un  pivot  7  (coïncidant  avec  l'axe  Y  perpendiculaire 
aux  grands  côtés  8)  sensiblement  au  niveau  du  milieu 
du  grand  côté  8  du  corps  1  ,  le  pivot  7  s'étendant  sen- 
siblement  transversalement  audit  grand  côté  8.  L'ex- 
trémité  opposée  de  la  pièce  intermédiaire  6  est  enga- 
gée  dans  un  passage  de  guidage  9  solidaire  du  ber- 
ceau  4  (ce  passage  étant  ici  percé  dans  un  montant 
du  berceau  4)  et  supporte  un  doigt  saillant  10  engagé 
dans  une  lumière  de  guidage  11  percée  dans  le  ber- 
ceau  4,  ladite  lumière  s'étendant  sensiblement  paral- 
lèlement  à  l'axe  Z. 

Une  lame  de  ressort  incurvée  12  est  en  appui,  en 
son  milieu,  contre  le  pivot  7  et  prend  appui  par  ses  ex- 
trémités  contre  le  berceau  4. 

Les  moyens  de  liaison  5  sont  doubles  et  disposés 
de  part  et  d'autre,  selon  l'axe  Y,  du  corps  1  de  l'élé- 
ment  de  connecteur. 

En  utilisant  les  références  mentionnées  sur  la  fi- 
gure  1  ,  le  montage  qui  vient  d'être  décrit  confère  au 
corps  1  de  l'élément  de  connecteur  un  degré  de  liber- 
té  en  rotation  p  autour  de  l'axe  Y  (pivot  7)  associé 

5  avec  un  degré  de  liberté  en  translation  selon  l'axe  Z 
(lumière  10),  c'est-à-dire  approximativement  parallè- 
lement  à  la  direction  F  de  l'accouplement.  Lorsque  le 
corps  1  est  incliné  autour  de  l'axe  Y,  le  plateau  3  prend 
appui  sur  la  concavité  du  ressort  1  2  avoisinant  le  pivot 

10  7  et  tend  à  déformer  élastiquement  ce  ressort  :  pour 
de  petits  angles  de  pivotement,  le  ressort  procure  un 
rappel  en  position  d'équilibre  en  réagissant  sur  le  pla- 
teau  3.  En  outre,  le  ressort  12  est  taré  pour  être  dé- 
formé  lorsque  le  corps  1  de  l'élément  de  connecteur 

15  est  soumis  à  un  effort  selon  la  direction  d'accouple- 
ment  qui  est  supérieur  à  l'effort  d'accouplement  des 
deux  éléments  de  connecteur  :  il  en  résulte  la  possi- 
bilité  d'une  surcourse  en  cas  d'effort  excessif  qui  as- 
sure  que  l'accouplement  des  deux  éléments  de 

20  commecteur  est  correct.  Le  ressort  12  assure,  à  lui 
seul,  le  rappel  en  position  d'équilibre  aussi  bien  en  ro- 
tation  qu'en  translation. 

Par  ailleurs,  on  interpose,  entre  le  corps  1  et  le 
plateau  3,  des  seconds  moyens  de  liaison  13  qui  sont 

25  le  mieux  visibles  sur  les  figures  3  et  4.  A  cet  effet,  à 
la  base  de  ses  petits  côtés  14,  le  corps  1  présente  des 
pattes  saillantes  15  qui  sont  munies  d'un  perçage  fi- 
leté  16.  En  regard,  le  plateau  3  comporte  un  logement 
1  7  qui  est  traversé  par  une  vis  à  épaulement  1  8  vissée 

30  dans  le  perçage  16.  Le  logement  17  abrite  un  ressort 
spiral  19  interposé  entre  la  tige  de  la  vis  18  formant 
pivot  et  la  paroi  du  logement.  Les  moyens  de  liaison 
1  3  sont  doubles  et  disposés  de  part  et  d'autre,  selon 
l'axe  X,  du  corps  1  de  l'élément  de  connecteur. 

35  Selon  les  conventions  données  sur  la  figure  1,  les 
moyens  de  liaison  13  confèrent  au  corps  1  trois  de- 
grés  de  liberté,  savoir  deux  degrés  de  liberté  en 
translation  selon  les  axes  X  (perpendiculaire  aux  axes 
Y  et  Z)  et  Y  (déplacement  plan  sur  plan  du  corps  1  par 

40  rapport  au  plateau  3)  et  un  degré  de  liberté  en  rotation 
r  autour  de  l'axe  Z.  Le  ressort  spiral  19  assure  à  lui 
seul  le  rappel  en  position  d'équilibre  aussi  bien  en 
translation  qu'en  rotation. 

Enfin,  on  interpose  en  outre,  entre  l'organe  de 
45  support  2  et  le  berceau  4,  des  troisièmes  moyens  de 

liaison  20  qui  sont  visibles  sur  les  figures  1  et  3.  Les 
moyens  de  liaison  20  comprennent  un  pivot  21  (ici 
constitué  par  une  vis  épaulée)  reliant  l'organe  de  sup- 
port  2  et  le  berceau  4  à  libre  rotation,  en  étant  dirigé 

50  perpendiculairementaux  petits  côtés  14  du  corps  1  de 
connecteur.  Un  ressort  22  est  interposé  entre  l'organe 
de  support  2  et  le  berceau  4  pour  assurer  le  rappel  de 
celui-ci  en  position  d'équilibre.  Les  moyens  de  liaison 
20  sont  doubles  et  disposés  de  part  et  d'autre,  selon 

55  l'axe  X,  du  corps  1  en  regard  des  petits  côtés  14  de 
celui-ci. 

Selon  les  conventions  données  à  la  figure  1,  les 
moyens  de  liaison  20  confèrent  un  degré  de  liberté  en 

4 
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rotation  a  autour  de  l'axe  X. 
Dans  l'élément  de  connecteur  équipé  des 

moyens  de  liaison  5,  13  et  20,  le  corps  1  est  doté  de 
six  degrés  de  liberté  -trois  degrés  en  translation  selon 
les  axes  X,  Y  et  Z  et  trois  degrés  en  rotation  selon  les 
directions  angulaires  a,  p  et  r-  qui  lui  confère  une  to- 
tale  possibilité  de  mouvement  par  rapport  à  son  orga- 
ne  de  support  2. 

Comme  il  va  de  soi  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle- 
ment  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  réali- 
sation  qui  ont  été  plus  particulièrement  envisagés  ; 
elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Elément  de  connecteur  électrique  agencé  pour 
être  fixé  de  façon  flottante  à  un  organe  de  support 
(2),  ledit  élément  de  connecteur  comportant  un 
corps  (1)  de  section  transversale  polygonale  et 
accouplable  ou  découplable  avec  un  corps  d'élé- 
ment  de  connecteur  complémentaire  solidaire 
d'un  autre  organe  de  support  lorsque  les  deux  or- 
ganes  de  support  sont  respectivement  rappro- 
chés  ou  éloignés  l'un  de  l'autre  selon  une  direc- 
tion  approximativement  parallèle  à  la  direction 
d'accouplement  des  deux  éléments  de  connec- 
teurs,  ledit  élément  de  connecteur  comprenant, 
interposés  entre  le  corps  (1)  de  l'élément  de 
connecteur  et  l'organe  de  support  (2),  des 
moyens  de  liaison  (5,  13,  20)  agencés  pour  confé- 
rer  au  corps  (1)  de  l'élément  de  connecteur  six 
degrés  de  liberté,  savoir  trois  degrés  de  liberté  en 
translation  selon  trois  directions  (X,  Y,  Z)  mutuel- 
lement  sensiblement  orthogonales  dont  l'une  (Z) 
coïncide  sensiblement  avec  la  direction  d'accou- 
plement  (F)  et  trois  degrés  de  liberté  en  rotation 
(a,  p,  r)  autour  des  trois  susdites  directions  (X,  Y, 
Z),  des  moyens  de  rappel  élastique  (12,  19,  22) 
étant  associés  auxdits  moyens  de  liaison  pour 
rappeler  le  corps  (1)  de  l'élément  de  connecteur 
dans  une  position  d'équilibre  pour  chaque  degré 
de  liberté, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  premiers 
moyens  de  liaison  (5)  interposés  entre  le  corps 
(1)  de  l'élément  de  connecteur  et  l'organe  de  sup- 
port  (2)  et  comportant  : 

-  des  premiers  moyens  de  liaison  à  rotation 
(6,  7)  interposés  entre  le  corps  de  l'élément 
de  connecteur  et  l'organe  de  support  et 
agencés  pour  conférer  au  corps  de  l'élé- 
ment  de  connecteur  une  possibilité  de  rota- 
tion  autour  d'un  axe  (Y)  qui  est  sensible- 
ment  perpendiculaire  à  la  direction  d'accou- 
plement, 

-  des  premiers  moyens  de  rappel  élastique 
en  rotation  pour  rappeler  le  corps  de  l'élé- 

ment  de  connecteur  dans  une  position 
d'équilibre  par  rapport  à  l'organe  de  sup- 
port, 

-  des  moyens  de  liaison  à  translation  (9,  10, 
5  11)  interposés  entre  le  corps  de  l'élément 

de  connecteur  et  l'organe  de  support  et 
agencés  pour  conférer  au  corps  de  l'élé- 
ment  de  connecteur  une  possibilité  de 
translation  par  rapport  à  l'organe  élastique 

10  selon  une  direction  (Z)  approximativement 
parallèle  à  la  direction  d'accouplement, 

-  et  des  moyens  de  rappel  élastique  en 
translation  pour  rappeler  le  corps  de  l'élé- 
ment  de  connecteur  dans  une  position 

15  d'équilibre  dans  laquelle  il  est  écarté  de  l'or- 
gane  de  support,  lesdits  moyens  de  rappel 
élastique  en  translation  étant  tarés  pour 
être  déclenchés  lorsque  le  corps  de  l'élé- 
ment  de  connecteur  est  soumis  à  un  effort 

20  selon  la  direction  d'accouplement  qui  est 
supérieur  à  l'effort  d'accouplement  des 
deux  éléments  de  connecteur. 

2.  Elément  de  connecteur  selon  la  revendication  1  , 
25  caractérisé  en  ce  que  les  premiers  moyens  de 

liaison  à  rotation  et  les  moyens  de  liaison  à 
translation  sont  structurellement  combinés  et 
comprennent  au  moins  une  pièce  intermédiaire 
unique  de  liaison  (6)  qui  est  reliée  à  libre  rotation 

30  au  corps  de  l'élément  de  connecteur  par  au  moins 
un  pivot  (7)  sensiblement  transversal  à  la  direc- 
tion  d'accouplement  et  qui  est  reliée  à  libre  cou- 
lissement,  par  des  moyens  de  guidage,  à  l'organe 
de  support. 

35 
3.  Elément  de  connecteur  selon  la  revendication  2, 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  et  de 
guidage  de  la  pièce  intermédiaire  (6)  compren- 
nent  un  passage  (9)  solidaire  de  l'organe  de  sup- 

40  port  dans  lequel  est  engagée  librement  la  pièce 
intermédiaire  (6)  et  un  système  à  doigt  saillant 
(10)  et  lumière  (11)  allongée  approximativement 
selon  la  direction  d'accouplement,  qui  est  interpo- 
sé  entre  la  pièce  intermédiaire  et  l'organe  de  sup- 

45  port. 

4.  Elément  de  connecteur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 
les  premiers  moyens  de  rappel  élastique  en  rota- 

50  tion  et  les  moyens  de  rappel  élastique  en  transla- 
tion  sont  structurellement  combinés  et  compren- 
nent  au  moins  une  lame  de  ressort  incurvée  (12), 
en  appui  dans  sa  région  centrale,  contre  le  pivot 
(7)  de  liaison  à  rotation  de  la  pièce  intermédiaire 

55  (6)  et  du  corps  de  l'élément  de  connecteur  et  pre- 
nant  appui,  par  ses  deux  extrémités,  contre  l'or- 
gane  de  support. 

5 
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5.  Elément  de  connecteur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'un 
plateau  intermédiaire  (3)  est  associé  au  corps  (1) 
de  l'élément  de  connecteur,  ce  plateau  s'éten- 
dant  sensiblement  perpendiculairement  à  la  di-  5 
rection  d'accouplement  ;  en  ce  que  le  corps  (1)  de 
l'élément  de  connecteur  est  fixé  audit  plateau  par 
des  deuxièmes  moyens  de  liaison  (13)  à  trois  de- 
grés  de  liberté,  savoir  un  degré  de  liberté  en  ro- 
tation  (r)  autour  d'un  axe  (Z)  parallèle  à  la  direc-  10 
tion  d'accouplement  et  deux  degrés  de  liberté  en 
translation  selon  deux  axes  (X,  Y)  perpendiculai- 
res  entre  eux  et  à  la  direction  d'accouplement;  et 
en  ce  que  les  susdits  premiers  moyens  de  liaison 
(13)  coopèrent  avec  ledit  plateau  intermédiaire  15 
(3)  relié  au  corps  de  l'élément  de  connecteur. 

6.  Elément  de  connecteur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  les  deuxièmes  moyens  de 
liaison  (13)  comprennent  au  moins  un  deuxième  20 
pivot  (18)  approximativement  parallèle  à  la  direc- 
tion  d'accouplement  et  solidaire  du  plateau  (3)  ou 
du  corps  (1)  de  l'élément  de  connecteur  et  des 
deuxièmes  moyens  de  rappel  élastique  (19)  dé- 
formables  transversalement  à  la  direction  d'ac-  25 
couplement  et  interposés  entre  ledit  pivot  et  res- 
pectivement  l'élément  de  connecteur  ou  le  pla- 
teau. 

sition  d'équilibre  par  rapport  à  l'organe  de  sup- 
port. 

10.  Elément  de  connecteur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  2  à  9,  caractérisé  en  ce  que 
les  premiers,  deuxièmes  et  troisièmes  moyens  de 
liaison  sont  doubles  et  situés  respectivement  de 
part  et  d'autre  du  corps  de  l'élément  de  connec- 
teur. 

7.  Elément  de  connecteur  selon  la  revendication  6,  30 
caractérisé  en  ce  que  les  deuxièmes  moyens 
élastiquement  déformables  comprennent  au 
moins  un  ressort  spiral  (19). 

8.  Elément  de  connecteur  selon  l'une  quelconque  35 
des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'un 
berceau  intermédiaire  (4)  est  associé  à  l'organe 
de  support  (2),  ce  berceau  s'étendant  approxima- 
tivement  perpendiculairement  à  la  direction  d'ac- 
couplement  ;  en  ce  que  ledit  berceau  est  fixé  à  40 
l'organe  de  support  par  l'intermédiaire  de  troisiè- 
mes  moyens  de  liaison  (20)  à  un  degré  de  liberté 
en  rotation  (a)  autour  d'un  axe  (X)  sensiblement 
perpendiculaires  à  la  direction  d'accouplement  et 
à  l'axe  des  premiers  moyens  de  liaison  à  rota-  45 
tion  ;  et  en  ce  que  les  susdits  premiers  moyens  de 
liaison  (5)  coopèrent  avec  ledit  berceau  (4)  relié 
à  l'organe  de  support. 

9.  Elément  de  connecteur  selon  la  revendication  8,  50 
caractérisé  en  ce  que  les  troisièmes  moyens  de 
liaison  (20)  comprennent  au  moins  un  troisième 
pivot  (21  )  approximativement  perpendiculaire  à  la 
direction  d'accouplement  et  aux  premier  pivot  et 
solidaire  du  berceau  (4)  ou  de  l'organe  de  support  55 
(2)  et  des  troisièmes  moyens  de  rappel  élastique 
(22)  interposés  entre  le  berceau  et  l'organe  de 
support  pour  rappeler  ledit  berceau  dans  une  po- 
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